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3 Avenue de Lascaux 

24 290 Montignac-Lascaux 

05 24 16 15 00 – 06 12 82 19 95 

smbvvd@syndicat-vezere-dordogne.fr 

« Au tamis de la vie, je n’ai gardé que les paillettes 

et tout le sable est parti au fil de l’eau » 



 

https://syndicat-vezere-dordogne.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

La Programmation Régie 

 

 

Suite aux intempéries du week-end du 11 Mars 2023, des signalements ont été faits au Syndicat 

pour des encombres au droit des ponts.  

L’enjeu de sécurité publique entre en jeu.  

La réactivité du Syndicat a permis à l’équipe régie d’intervenir dès le 16 mars au pont de Marquoil 

(sur l’Elle) et au vieux pont de Terrasson Lavilledieu (sur la Vézère) pour un retrait des encombres 

dans un délai très court.  
 

Données de la crue à Montignac :  

- Hauteur à l’échelle : 4 mètres 

- Débits maximums : 368 m3/s 

 

 
 

Intervention sur le Doiran 
 

Sollicité par un propriétaire riverain du 

Doiran, le Syndicat est intervenu sur le 

cours d’eau. Dans un premier temps, il 

s’agissait de « rouvrir » le cours d’eau 

au niveau de la végétation implantée en 

berge et dans le lit. 

  

Après réouverture, les techniciens du 

Syndicat ont mis en avant la nécessité de 

réaliser des aménagements pour 

resserrer le lit mineur surdimensionné et 

obtenir un chenal principal 

d’écoulement adapté.  

 

 

Interventions sur deux ouvrages suite à la crue du week-end du 11 Mars 2023 

Ces aménagements sont été complétés par la mise ne 

place de blocs, épis …  dans le lit mineur, afin de 

diversifier les habitats.  

 

Pour compléter le projet, du piégeage de ragondins, 

très présents sur le secteur, a été réalisé le temps du 

chantier  

Photo du Doiran 

avant intervention 

Photo du Doiran 

après intervention 

Photo du Doiran 

après aménagements 
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Les Dossiers Techniques 

 

Etat des lieux du Thonac, pour les zones 

d’abreuvement 

 

Dans le cadre de la remise en place des financements 

de zones d’abreuvement par l’agence de l’eau, le 

Syndicat a pris la décision de reprogrammer les zones 

repérées préalablement sur le sous bassin versant du 

Thonac.  
 

Ce type d’action est en parfaite cohérence avec le 

nouveau Programme Pluriannuel de Restauration et 

de Gestion 2023 - 2033. De nombreuses zones 

piétinées ont été recensées lors de l’état des lieux.   
 

Au mois de Mars, un diagnostic a été fait par les 

techniciens sur le bassin du Thonac dans le but de 

réaliser ces aménagements à l’automne, lors de la 

période de basses eaux.  

 

Mise en place du Nettoyage de la 

Vézère 2023 

 

Comme chaque année, le Syndicat et les 

autres structures organisatrices mettent 

en place le nettoyage de la Vézère. 

 

Cet évènement aura lieu, cette année, le 

SAMEDI 10 JUIN 2023 sur l’ensemble 

des secteurs habituels ; de Condat Sur 

Vézère à Limeuil. Soit près de 60 km de 

rivière Vézère.  

 

Chaque année, c’est plus de 200 

bénévoles qui œuvrent pour améliorer la 

qualité de la rivière en retirant les 

déchets.  

 

Journée Mondiale de l’eau – 22 Mars 2023 

 

Pour la journée mondiale de l’eau, le collectif « Transitions Périgord Noir » a invité le Syndicat à son 

évènement.  

Il s’agissait de la projection d’un film portant sur la privatisation de l’eau et qui a été suivi d’une table 

ronde avec différents professionnels de l’eau.  

Cette table a réuni un médecin, un hydrologue et trois techniciens de structures GEMAPI afin de 

répondre aux différents questions et interrogations des spectateurs.  

Pour l’association, c’était aussi l’occasion de parler de leurs actions et objectifs afin de réussir à monter 

un collectif dédié à l’eau.  



 

https://syndicat-vezere-dordogne.fr/ 

 

 

Les Informations Générales 

 

Obtention de la Déclaration 

d’intérêt Générale 

 

La mise en place du nouveau 

Programme Pluriannuel de 

Restauration et de Gestion touche à sa 

fin. L’étude est en cours de finalisation. 

Les services de l’Etat ont fait valider 

par les Préfets de la Dordogne et de la 

Corrèze l’intérêt Général de la 

programmation.  

Cette dernière s’étend sur les années 

2023 à 2025, renouvelable une fois 

pour 5 ans supplémentaires.  

 

Prochain Conseil Syndical 

 

Le prochain conseil syndicat est 

programmée au jeudi 13 Avril 2023, 

à la Halle des Eyzies de Tayac.  


